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1. PRESENTATION DU PROJET 

1.1 PRESENTATION ET LOCALISATION DU PROJET 

 

Maîtrise d’ouvrage du projet : 

 

EMERIGE Résidentiel 

17-19 rue Michel Le Comte 

75004 Paris 

 

Le projet immobilier de logements, commerces et activités, porté en maîtrise d’ouvrage par EMERIGE 

Résidentiel, se situe dans le XIIe arrondissement de Paris (75012). L’opération se situe au 42 -50 rue 

PICPUS, à deux pas de Nation et face à l’Université « la Sorbonne Nouvelle ». Elle est composée des 

parcelles cadastrées section CH numéros 5, 13, 19, et 20 et a une contenance totale de 10 350 m². 

 

 

Figure 1 :  Localisation du secteur de projet sur la commune de Paris – 1/25000 (source :  géoportai l ) 

 

Ce projet s’insère dans un cadre extrêmement urbanisé. 

 

Secteur d’étude 

PARIS XIIe 
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Figure 2 :  Plan de situation – Plan IGN 1/25 000 (source : Géoportai l)  
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Figure 3 :  Plan IGN 1/5 000 (source :  Géoportai l)

Site d’étude 
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1.2 OCCUPATION DU SOL 

Le secteur de projet est actuellement occupé par un garage et une concession automobile ainsi que par une maison bourgeoise non occupée. La carte 

suivante présente les abords du projet. 

 
Figure 4 :  Occupation du sol (source : IAU Occupation du sol 2012) 
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1.3 PHOTOGRAPHIES DU SITE 

Les photos proviennent de Google Street (octobre 2018) 

 

Figure 5 :  Localisation des prises de vues – Photo aérienne (source : Géoportai l )  
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Figure 6 :  Prises de vue  
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1.4 DESCRIPTION DU PROJET 

1.4.1 OBJECTIFS DU PROJET  

La Ville de Paris, pour répondre aux objectifs fixés au PLU, développe sur son territoire des projets 

mixtes qui nécessitent une action de maîtrise foncière préalable. Les objectifs de la Ville de Paris 

correspondent aux priorités et modalités d'intervention de l'EPFIF. En conséquence, ces deux entités 

ont convenu de s'associer pour conduire sur le moyen terme une politique foncière. C'est dans ce 

contexte que l'EPFIF a acquis les parcelles, objet de ladite demande, parcelles identifiées 

préalablement par la ville pour répondre aux objectifs. En effet, une partie du terrain est grevée d'un 

emplacement réservé à la réalisation de logements (dont du logement social LS 60/60) et pour totalité 

par la zone de déficit en logement social (30%). Compte tenu de ce qui précède, la société EMERIGE 

Résidentiel s'est rapprochée de l'EPFIF en vue de signer une promesse de vente et ayant pour objet 

de réaliser un projet de construction répondant aux règles et objectifs du PLU. 

Répondre aux besoins de l’université en cours de construction face au projet, qui accueillera à terme 

plus de 6000 étudiants (commerces, placettes, logements). 

 

1.4.2 PROGRAMMATION URBAINE 

 

Sur une parcelle de 10 350 m², le projet prévoit environ 31 817 m² de SDP répartis de la manière 

suivante : 

 

 Environ 26 045 m² de logements ; 

 Environ 5 772 m² de commerces et d’activités qui seront utilisés en partie pour le maintien de 

la concession automobile présente actuellement sur le site. Environ 120 places de parking 

seront rattachées à la concession automobile ; 

 Au R-3, environ 86 places seront créées et rattachées aux futurs logements ; 

 Aménagement d’une placette et d’une cour intérieure ; 

 Réhabilitation de la maison bourgeoise en plusieurs logements. 

 

Le programme prévoit environ 3101 m² de surfaces végétalisées réparties en toitures terrasses et en 

rez-de-chaussée (sur dalle) et environ 2 569 m² de pleine terre. 

 

A terme, le projet comprend la démolition du garage existant. Cette dernière se fera en phases 

successives, en fonction de la réalisation du projet. 
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1.4.3 PLANS 

 
Figure 7 :  Plan masse (HARDEL LE BIHAN) 
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Figure 8 :  Plan RDC (HARDEL LE BIHAN) 
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Figure 9 :  Coupe (HARDEL LE BIHAN) 
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2. DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL SYNTHETIQUE 

2.1 PLAN LOCAL D’URBANISME DE PARIS 

 

Le droit des sols sur le territoire parisien est régi par le Plan Local d’Urbanisme (PLU). Le PLU de 

Paris, dont l'élaboration a été engagée les 22 et 23 octobre 2001, a été approuvé par le Conseil de 

Paris les 12 et 13 juin 2006 et rendu opposable le 1er septembre 2006. Il a depuis fait l’objet de 

nombreuses modifications et révisions, la dernière version ayant été votée par le Conseil de Paris les 

4, 5, 6 et 7 juillet 2016. 

Le secteur de projet est identifié en zone UG (Urbanisation générale) au plan de zonage du PLU de 

Paris. Ce zonage couvre la majeure partie du territoire parisien en dehors des Bois de Boulogne et de 

Vincennes.  

 

 

Sources : PLU de Paris 

Figure 10 : Zonage du PLU de Paris aux abords du projet  
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2.2 LE MILIEU PHYSIQUE 

2.2.1 LE CONTEXTE GEOMORPHOLOGIQUE 

 

Le relief du Sud-Est Parisien s’inscrit dans le contexte du bassin parisien, avec des pentes 

relativement peu marquées descendant vers les quais de Seine depuis Vincennes. 

 

 

Source : topographic-map 

Figure 11 : Topographie générale de la zone 

 

Au niveau du secteur d’étude le relief est peu marqué, avec des pentes de l’ordre de 1%. L’altitude 

moyenne se situe aux alentours de 50 m. 
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Source : géoportai l  

Figure 12 : Topographie au droit  du site d'étude 

 

Le secteur de projet se situe à environ 51,2 mètres d’altitude et est relativement plat. 

 

2.2.2 LA GÉOLOGIE ET LA NATURE DES SOLS 

Sources : étude géotechnique G2 AVP (Soler, avril 2018) ; BRGM 

 

Cadre géologique sur le secteur du projet 

 

Le terrain se trouve en limite d’extension des terrasses alluviales de la Seine, à environ 1,5 km du 

fleuve. 

D’après la carte géologique au 1/50.000 de PARIS, la suite lithologique attendue est la suivante : 

 Alluvions anciennes de la Seine (Fy), 

 Calcaire de Ducy (e6b), 

 Calcaire de Saint Ouen (e6d). 
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Source : Etude géotechnique (Soler, avri l  2018) 

Figure 13 : Carte géologique au 1/50 000 au droit du projet  

 

D’après la carte géologique au 1/5000 du 12e arrondissement de PARIS, la suite lithologique attendue 

est la suivante : 

- alluvions anciennes (Aa) résiduelles (haute terrasse), 

- Calcaire de Saint-Ouen (SO), 

- Sable de Beauchamp (SB). 

 

 

Source : Etude géotechnique (Soler, avri l  2018) 

Figure 14 : Carte géologique au 1/5000 au droit du projet  

 

Sur la base des coupes de forages disponibles sur la BSS6 du Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM), la géologie attendue est la suivante : 

 entre 0 et 2 m : Remblais ; 

 entre 2 et 5 m : alluvions anciennes ; 
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 entre 5 à 10 m : Marno-Calcaires de Saint-Ouen ; 

 entre 10 et 20 m : Sables de Beauchamp ; 

 à partir de 20 mètres : Marnes et Caillasses. 

 

2.2.3 L’HYDROGÉOLOGIE 

Source : Etude géotechnique (Soler, avril 2018) 

 

Lors de l’étude géotechnique menée par Soler en avril 2018, un piézomètre a été installé dans le 

sondage SC1, à une profondeur de 12 m.  

 

 

Source : Etude géotechnique (Soler, avri l  2018) 

Figure 15 : Localisation du piézomètre 

 

Le piézomètre était sec lors du relevé effectué en fin de chantier. 

D’après la carte hydrogéologique du bassin de Paris, la nappe devrait être vers 30 NGF (environ 20 

m/TN) à la base des Sables de Beauchamp. 

A priori, la nappe devrait donc être présente à une dizaine de mètres sous le R-3. Des écoulements 

anarchiques liés à des eaux de ruissellement et d’infiltration peuvent toutefois exister au sein des 
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remblais de surface et des alluvions, et sont directement tributaires des conditions et aléas 

climatiques. 

 

 

Source : Etude géotechnique (AXIS Holding,  avri l  2018) 

Figure 16 : Extrait  de la carte hydrogéologique du bassin de Paris 

 

Les captages AEP situés sur le département de Paris puisent tous dans la nappe de l’Albien. Cette 

nappe, située à 600m de profondeur, est naturellement protégée. Il n’existe donc pas de périmètres 

de protection rapprochés ou éloignés. Seules les installations (fontaines publiques) constituent le 

périmètre de protection immédiat. 

Le secteur d’étude n’est concerné par aucun périmètre de protection de captage AEP. 

Sur la base de données de la BSS (consultée en mai 2018), aucun ouvrage utilisé pour l’Alimentation 

en Eau potable n’est recensé dans un rayon de 2 km autour du site. Les ouvrages (identifiés comme 

utilisés pour l’exploitation de la ressource en eau) situés dans un rayon de 2 km autour du site sont les 

suivants : 

 
 

On peut donc constater que l’ouvrage le plus proche est situé à plus de 600 m à l’est du site, en 

position amont et donc non vulnérable. Son usage est industriel, considéré comme non sensible. 
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Source : ARS 75 

Figure 17 : Localisation des puits  et fontaines publiques sur le département parisien.  

 

En l’absence d’ouvrage sensible situé à proximité du site et comme il n’a pas été identifié de puits 

sollicitant la nappe phréatique en aval supposé du site, la sensibilité du site est considérée comme 

faible. 

2.3 LES MILIEUX NATURELS 

Situé dans un contexte très anthropisé, le secteur de projet n’est pas concerné par des zones 

naturelles patrimoniales ou protégées. Quelques-unes sont tout de même présentes dans un rayon 

de 10 km autour du projet. 

 

2.3.1 ESPACES PROTÉGÉS 

Les espaces protégés (Natura 2000, APPB, Réserves naturelles et nationales, Parc régional, etc.) 

situés à moins de 10 km du secteur de projet sont les suivants : 

- Zone de Protection Spéciale « Sites de Seine-Saint-Denis » (FR1112013) à 2,7 km ; 

- APPB « Glacis de Noisy-le-Sec » (FR3800418) à 5,7 km ; 

- APPB « Iles de la Marne de la boucle de Saint-Maur » (FR3800716) à 9,6 km ; 

- APPB « Mares du plateau d’Avron » (FR3800006) à 9,0 km ; 

- APPB « Alisiers du plateau d’Avron » (FR3800007) à 9,7 km. 

Site d’étude 
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Figure 18 : Localisation des sites Natura 2000 

 

Figure 19 : Localisation des APPB 
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2.3.2 ESPACES PATRIMONIAUX 

Les espaces d’inventaires patrimoniaux situés à moins de 10 km du secteur de projet sont les 

suivants : 

 

ZNIEFF de type I : 

- Coteaux et plateau d’Arvon (110001754) – 8,5 km 

- Vieux boisements et ilôts de vieillissement du bois de Boulogne (110020422) – 9,8 km 

- Les îles de la marne dans la boucle de Saint-Maur-des-Fosses (110020461) – 8,8 km 

- Parc des Beaumonts (110020465) – 4,1 km 

- Prairies humides au fort de Noisy (110020470) - 5,7 km 

- Prairies et friches au parc des lilas (110030006) – 6,7 km 

- Boisements et prairies du parc des Guilands (110030007) – 2,7 km 

- Friche de la " bonne eau " à Villiers-sur-Marne (110030010) – 9,6 km 

- Friches du lac de Creteil (110030011) – 8,8 km 

 

ZNIEFF de type II : 

- Bois de Boulogne (110001696) – 9,8 km 

- Bois de Vincennes (110001701) – 1,4 km 

- Parc des Lilas (110030001) – 6,7 km 

 

2.3.3 BIODIVERSITÉ 

Le site d’étude est localisé au cœur du XIIe arrondissement de Paris, dans un cadre extrêmement 

urbanisé. Les potentialités d’accueil pour la biodiversité sont extrêmement faibles. Les espèces 

présentes sont essentiellement des espèces communes des zones urbaines. La valeur écologique et 

patrimoniale du secteur d’étude est faible. Toutefois, les quelques espaces verts situés à l’Ouest du 

site d’étude ainsi que le parc de Vincennes situé au Sud-Est constituent des zones refuge pour la 

biodiversité.  

 

2.3.4 FONCTIONNALITÉS ÉCOLOGIQUES 

Aucun corridor écologique n’est identifié au droit et à proximité du site d’étude.  
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Figure 20 : Localisation des ZNIEFF de type I 
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Figure 21 : Localisation des ZNIEFF de type II 
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2.4 LE CONTEXTE PAYSAGER ET PATRIMONIAL 

2.4.1 CONTEXTE PAYSAGER LOCAL 

 

Le grand paysage est, à l’échelle du Sud-Est parisien, essentiellement marqué par la rencontre entre 

la Seine et la Marne et par la boucle formée par la Marne. La topographie plane des lieux et le 

continuum bâti de la ville de Paris ne permettent pas d’avoir un recul visuel par rapport au site de la 

ville, sauf depuis les berges du fleuve et celles de la Marne. Le pont Nation offre des perspectives sur 

l’île Saint-Louis et le cœur de la capitale. 

 

Au niveau du site d’étude le paysage est essentiellement urbain. Seule l’avenue Daumesnil offre une 

percée visuelle vers le Bois de Vincennes et son écrin de verdure. 

2.4.2 LE PATRIMOINE HISTORIQUE OU ARCHÉOLOGIQUE  

Sources : atlas des patrimoines 

 

1782 monuments historiques sont recensés sur la commune Paris. Un périmètre des abords de 500 m 

est délimité autour de ces édifices afin de les protéger.  

 

Le site d’étude intersecte le périmètre de protection de 11 monuments historiques : 

 

 Barrière du Trône (Paris XIe) 

 Barrière du Trône (Paris XIIe) 

 Immeubles rue des immeubles industriels 

 Fondation Eugène Napoléon (Sol et mur de clôture) 

 Métropolitain, station Daumesnil 

 Métropolitain, station Nation (ligne 6) 

 Métropolitain, station Nation (ligne 2) 

 Métropolitain, station Picpus 

 Pavillon de chasse du duc de Guise 

 Ecole Saint-Michel de Picpus (Chapelle) 

 Couvent des chanoinesses de Picpus 
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Source : Atlas des patrimoines 

Figure 22 : Localisation des Monuments Historiques et leurs abords (500 m) 
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Le site d’étude est localisé à proximité du site inscrit « Ensemble urbain à Paris » et à proximité de nombreux immeubles inscrits ou classés. 

 

Figure 23 : Localisation des sites inscri ts et classés 
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Figure 24 : Localisation des immeubles classés ou inscrits  à proximité du site d'étude 

 


